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'44 LE NOUVEAU

les mieux établies, t'ait rentrer dans sa

coquille le plus hardi des novateurs,
allonge les séances des conseils de la
nation, des cantons, des communes.

Se trouvcra-t-il un jour un statisticien

pour exprimer en chiffres, en
francs et en centimes, ce (pie coûtent
aux collectivités tous les « inais ` coulant

en sources intarissables de toutes
les bouches ce qui aurait probablement

connue effet de diminuer les

Du tac au tac

.laqiiiuod était un braconnier incorrigible,

aussi eut-il souvent maille à partir
avec la maréchaussée. Cette fois-là.

elle l`avait très sérieusement soupçonné
de quelque nouveau méfait commis au
préjudice (Tun certain troupeau de
chamois. Les gendarmes l avaient bel
el bien repéré avec leurs jumelles et
avaient même reconnu les empreintes
de ses pas sur la neige fraîche ; toutefois,

ils n'avaient pu réussir à le prendre

sur le fait.
Hien entendu. Jaqiiinod niait

formellement être pour quoi (pie ce soit
dans l'affaire. Pour jeter du lest, il
voulait bien convenir être allé de temps
à autre voir si les chamois pâturaient
toujours au même endroit, mais ce
n'était pas lui qui avait tiré. Et il
maintenait mordicus ses dires.

Le gendarme en civil essaya de le
cuisiner à toutes les sauces, inais rien
n y fit. pas moyen d obtenir qu il se

mette... <• à table
A bout d'arguments, pointant sa

canne contre lui. il lui avait fait, à

brûle-pourpoint :

Ecoute. Jaquinod. m est av is

((u au bout de ma canne. je tiens un
mauvais gueux...

— Reste à savoir à quel bout,
monsieur le gendarme, répond le braconnier

en se découvrant poliment.
Fridolin.

mais qui empoisonnent toutes les
conversations.

Dire (pie ce terrible petit mol peut
aussi se charger de douceur et marquer
l'approbation C'est toutefois si rare
que je ne ni attends pas à voir un seul
ile ines milliers de lecteurs murmurer,
un sourire malin au eoin de l'œil, après
av oir lu ces lignes :

- .Mais vous avez raison, Monsieur.
Jcim tin Ccj).

Résultats du concours de janvier
Moins nombreux qui1 l'habitude furent nos

mols-eroisistes `` heureux dans la transcription
de leur grille. C'est que. celle fois-ci.

certaines définitions ne sautaient pas à l'esprit
spontanément. Ce cpii fait écrire à M. Claude
Pahiid : Toujours mieux, liravo » et à M.

Alfred Magnin : Pleinement d'accord avérions

ceux qui félicitent M. F.lophc. `

Les lauréats, après tirage au sort, soni :

M. (.lumie l'aluni. Luccas.
Ume Reliée ìleer. .'tfí. ar. Dapples. Lausanne.
'Seino.
Mme Alice (.api. Pré-Fleuri ¦I. Lausanne.
Mlle C.lauiliiie Diiloil, Yvonanil.
M. Louis Cìiamnrcl. Gryon sIBex.
M. Léon C.uêiiouiL iiifi.. 96. rue ile la

Serielle. Genève.
(.lie: ferielle ar. Juste-Olivier 12.

Lausanne.

M. Anilré l'aillaril. ne. Vinci Iti. Lausanne.
M. Durgnial, chalet La Cité. Col iles Masses.

M. 1. Magnin. av. fin Miiti 2. Montreux.
M. Iùlouarn1 Monier. l.eysiii.
Douze ahoiiiieiiieiits traiisiiiissililes recoiup''ii-

serollt à raison d'un chacun les douze

concurrents désignés par tirage au sort et qui
auront envoyé d'ici au 20 février 1952 one

grille conforme à la grille originale >. à

l'Imprimerie liron. Prc-ilu-Mnrrlié II.
Laurinne.

Chers amis et collaborateurs,
Dernier délai pour la remise des articles

et copies diverses :

le 25 de chaque mois, au plus tard.
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